


INSTITUT SAINTE-MARIE ARLON  11/12 - 3e - PAGE 1 - 
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 : 063/43.01.73 www.isma-arlon.be  : isma@isma-arlon.be 
 

  
 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
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Quelques réflexions pour effectuer tes choix de 2e en 3e . 

 
 
Au terme du premier degré du secondaire, les élèves ont le choix entre un enseignement de 
transition (l’enseignement général de transition et l’enseignement technique de transition) et un 
enseignement de qualification (l’enseignement technique de qualification et l’enseignement 
professionnel). L’enseignement de transition accorde une large place à l’abstraction et son premier 
objectif est d’apprendre à apprendre. Il prépare les élèves à poursuivre leurs études dans 
l’enseignement supérieur. L’enseignement de qualification a pour principal objectif de préparer les 
élèves à l’exercice d’un métier même s’il leur ouvre aussi la possibilité d’entreprendre des études 
supérieures. 
 
 
A l’ISMA : 
 Nous n’organisons pas d’enseignement professionnel. 
 Au deuxième degré. 

  Enseignement général de transition (GT) : latin 4h, éducation physique 4h, langue moderne 
II 4h, sciences économiques 4h et sciences sociales 4h. 

  Enseignement technique de transition (TT) : biotechnique 8h et arts 8h+2h. 
 Au troisième degré. 

  Enseignement général de transition (GT) : latin 4h, éducation physique 4h, histoire 4h, 
langue moderne II 4h, langue moderne III Espagnol 4h, sciences économiques 4h, sciences 
sociales 4h, math 6h ou 8h et Sciences 7h. 

  Enseignement technique de transition (TT) : biotechnique 8h et arts 8h. 
  Enseignement technique de qualification (TQ) : techniques sociales 16h et 

animateur/animatrice 16h. 
Tous les élèves qui terminent le secondaire à l’ISMA obtiennent le CESS (certificat d’enseignement 
secondaire supérieur) qui donne accès aux études supérieures (universitaires ou autres), ceux qui 
terminent l’enseignement de qualification obtiennent également un certificat de qualification au 
terme de la sixième année en animateur/animatrice et d’une septième année en techniques sociales. 
 
 
Cette année, tu as suivi une activité qui t’a permis d’approfondir tes connaissances dans une 
discipline que tu avais choisie. L’entrée en 3e te met face à de nouveaux choix qui te permettront de 
réfléchir à nouveau à ton projet d’avenir. Certains choix seront irréversibles : par exemple, si tu 
abandonnes l’option Latin, tu ne pourras plus reprendre cette option en 4e ou plus tard ; de même, si 
tu ne débutes pas la 2e langue moderne (4h) en 3e, il faudra attendre la 5e pour débuter une 3e langue 
moderne(4h) . Idem pour le cours d’informatique. 
 
A toi donc de réfléchir aux différentes possibilités qui te sont offertes. Si ton projet professionnel est 
encore à définir ou à préciser (ce qui est normal à ton âge), veille à conserver des options qui te 
laisseront multiples possibilités en 5e et même aux études supérieures et qui seront gérables pour toi. 
Les adultes qui t’entourent (parents, professeurs, titulaire, PMS, directrice, proviseur, … ) peuvent 
également t’éclairer sur l’implication de tes choix ou te conseiller en fonction de tes objectifs. 
N’hésite donc pas à faire appel à eux. Des documents reprenant les objectifs des différentes options 
sont à ta disposition au secrétariat ou à la conciergerie pendant les vacances pour t’aider dans tes 
recherches. 
 
Nous te souhaitons donc de faire un choix qui te convienne et qui soit le fruit de tes réflexions sur ton 
projet personnel. 
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2e DEGRE – 3e ANNÉE 
 

MODALITES D'APPLICATION 
 

 
Il est proposé aux élèves un certain nombre de "menus" (de 1A à 6) divisés en 2 parties (voir p. 4) : 
 

➺ première partie (grille de cours) :  
 chaque colonne correspond à un menu de cours ; le nombre indiqué dans chaque case représente 

le nombre d'heures suivies par l'élève. Il suffit de choisir une colonne. 
 
 

➺ seconde partie (menus « langues Modernes et activités complémentaires ») :  
 la colonne en dessous de celle choisie précédemment représente toutes les combinaisons 

"Langues Modernes + activités complémentaires" autorisées : le nombre indiqué représente le 
nombre d'heures attribué à cette combinaison. Il faut ici choisir un seul nombre qui correspond à 
une combinaison. Il faut ensuite préciser la nature des langues et de l’activité complémentaire 
(voir page 6). 

 
 

Vous gardez le tableau (page 4) et vous complétez le formulaire d’inscription (pages 5 et 6).  
 
 

Remarques :  
 
1) Activités liées aux projets spécifiques de l'établissement : La Langue Moderne I est dispensée 
dans notre école à raison de 5h./semaine (4h. + 1h. supplémentaire obligatoire pour tous). L’option 
groupée arts comporte 2 heures d’arts en plus des 8 heures de la 1° partie. 
 
2) Pour le menu 1B, les combinaisons G (avec théâtre) et J (avec act.sports) ne sont possibles qu’à la 
seule condition de pouvoir organiser 2 groupes de théâtre et de sports ! 
 
CONTENU DES OPTIONS DE BASE SIMPLES OU GROUPEES 
 

 
1) 3GT : OPTION EDUCATION PHYSIQUE (4H.) - OPTION SIMPLE 
 

➫ Natation ................................................................... : 1h. 
➫ Gymnastique sportive  ............................................ : 1h. 
➫ Handball - Basket-ball / Volley – Jeux Nouveaux . : 1h. 
➫ Athlétisme / Mise en cond. physique ...................... : 1h. 

 
2) 3TT : ARTS (8H. + 2H.) - OPTION GROUPEE 
 

➫ Esthétique et histoire de l'art .................................. : 2h. 
➫ Dessin, Recherche et Projet .................................... : 5h. 
➫ Technologie ............................................................ : 2h. 
➫ Education musicale ................................................. : 1h. 

 

3) 3TT : BIOTECHNIQUE (8H.) - OPTION GROUPEE 
 

➫ Biologie appliquée (Biologie végétale) .................. : 4h. 
➫ Technologie  ........................................................... : 4h. 
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1L4h A 5 5 5 5 5

1L4h + THEATRE B 7  7 7

1L4h + INFORMATIQUE C 7 7 7

1L4h + ACT.ARTISTIQUE D 7 7 7

1L4h + ACT.SPORTIVES E 7 7 7

1L4h + 2L4h F 9 9 9 9 9

1L4h + 2L4h + THEATRE G 11 (11) 11

1L4h + 2L4h + INFORMATIQUE H 11 11

1L4h + 2L4h + ACT.ARTISTIQUE I 11 11

1L4h + 2L4h + ACT.SPORTIVES J 11 (11) 11

minimum 32 32 32 34 32 32 34 32 32 34 32 32 36 34

maximum 34 34        
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Avis d’orientation suite à la délibération de juin 2011 (pour les élèves de l’ISMA 10/11)

ATTENTION : cadre à remplir uniquement après la délibé et la réunion de parents fin juin.

Le conseil de classe signale que : ...............................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................................................................................. 	

..................................................................................................................................................................................................................................................................................

Décision des parents et de l’élève : ..........................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................................................................................
 

Renseignements généraux

NOM :

Prénom :

Sexe (G/F) : Nationalité :

Date de naissance :

Téléphone :

Date d'entrée : 

  

Orientation
J’étais en Secondaire à

Je quitte l’ISMA et je vais à

3e

➥

/ /

Toute inscription au cours d’Allemand (Lg. I ou II) est déconseillée aux élèves ayant effectué une partie de leurs 
études secondaires au Luxembourg et reste soumise à l’approbation du professeur titulaire du cours et de la direction.
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Signature des parents et de l’élève :

DOCUMENT ➊ A REMETTRE A L’ECOLE
•	 Toute inscription reste soumise à l’approbation de la direction.
•	 L’inscription de tout élève étranger est soumise à la Commission d’Equivalence. Toute demande 
d’équivalence doit obligatoirement comporter un extrait d’acte de naissance original, et le 
paiement des frais s’élevant à 25 €.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
2011-2012

Réservé

/ /
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ISMA / FORMULAIRE D'INSCRIPTION 2011-2012          

3e 
 

 
1° Indiquer nom et prénom de lʼélève. 
 
 
2° Module 
 
Parmi les modules suivants, entourer le module 
choisi.  
 
3° Grille 
 
Suivant le module, choisir un numéro de grille et 
indiquer sa dénomination : 
- entre 1A et 4C pour le module 3GT; 
- 5 ou 6 pour le module 3TT. 
 
Exemple : 
Si lʼélève a choisi le module 3GT  et veut suivre des 
cours généraux, il indique le numéro 1A  et précise la 
dénomination «Cours généraux». 
  
4° Menu Langues 
 
Suivant la grille, choisir une lettre correspondant 
au menu langues choisi. Attention suivant le 
numéro de grille, seuls certains menus sont 
disponibles.  
Entourer ensuite dans le cadre ci-contre les 
cours de langue composant le menu choisi. 
 
 
 
Exemple : 
Si lʼélève a choisi le module 3GT  et la grille 1A  /  
Cours généraux, il a le choix entre les menus 
langues  G, H, I ou J .  
Si il choisit le menu G contenant une première 
langue 4h (1L4h), une deuxième langue 4h (2L4h)  
et une activité :  
- il indique G dans la seconde ligne du tableau ; 
- il entoure une des trois langues au choix pour 1L4h ; 
- il entoure une des trois langues au choix pour 2L4h ; 
- il précise lʼactivité choisie. 
 
 
Date :  
 
Signature de l'élève :                                     Signature des parents : 

nom prénom 

Module 

3GT  3TT 

Grille 

Numéro 
 

Dénomination 
 

 

Menu Langues 

Lettre  

1L4h  Néerlandais Allemand  Anglais 

2L4h  Néerlandais Allemand Anglais 

AC   
 

  



Sorties lors du temps de midi et des heures d’étude

Concerne l’élève (nom, prénom) : 

Je soussigné  (nom, prénom, degré de parenté)

demande par la présente - pour l’année scolaire 2011/2012 - l’autorisation pour mon fils/ma fille :

1) sortir pendant le temps de midi : OUI  /  NON  (barrer la mauvaise réponse)

Les élèves du cycle inférieur ne peuvent pas quitter l'école le temps de midi sauf s'ils 
habitent Arlon et s'ils sont pris en charge par un adulte.

Si OUI : Nom, Prénom, adresse et téléphone de la personne qui prend l'élève en charge : 

	 .............................................................................................................................................................

	 .............................................................................................................................................................

2) quitter l’établissement durant les heures d’étude 
situées en début ou en fin de journée :
  	

Numéro de téléphone où une demande de confirmation peut être faite 
(durant la journée uniquement) :

	

ATTENTION
•	 Par cette autorisation les Parents déchargent l’école de toute responsabilité envers l’élève durant les heures 

concernées.
•	 La direction se réserve le droit d’annuler cette autorisation à tout élève ayant, par son comportement, 

compromis la confiance mise en lui par l’école et par ses parents.
•	 Cette autorisation à ne pas devoir assister aux heures d’étude ne signifie pas que l’élève ne puisse pas se 

rendre à ces moments à la salle d’étude ou à la salle des rhétos (6° secondaire).
•	 Si la nature de ces autorisations devait être modifiée durant l’année scolaire, il faudrait que l’élève vienne 

chercher un formulaire au secrétariat afin de le faire compléter : seule une autorisation de ce type encodée 
dans notre système informatique permet la bonne circulation de l’information auprès des services concernés. 
La direction peut procéder à des contrôles de validité de ces autorisations.

•	 Les élèves ne sont pas autorisés à quitter l’école durant les récréations. Ils sont invités à prendre toutes 
dispositions pour effectuer leurs achats AVANT ou APRÈS les heures de classe.

•	 La gestion des heures d’études libres n’est pas d’application lors de l’absence des professeurs (voir 
planning quotidien).

•	 Cette gestion débutera avec l’horaire définitif (donc pas pendant l’horaire provisoire de début d’année).
•	 Si ce formulaire est manquant ou incomplètement rempli, l’école considère automatiquement que les 

autorisations de sortie ne sont pas données. Le formulaire est annuel et sa durée de validité n’excède pas 
l’année scolaire courante.

☞

☞

☞

OUI  /  NON  (barrer la mauvaise réponse) 

 Date et Signature :
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3eAUTORISATION DE SORTIE
2011-2012

DOCUMENT ❷ A REMETTRE A L’ECOLE  

➥



Ton école : 
ses missions, tes droits, tes devoirs. 3e

DOCUMENT❸ A REMETTRE A L’ECOLE

- Institut Sainte-Marie, 33, rue de Bastogne 6700 ARLON
- Enseignement Secondaire Rénové Mixte Ordinaire
- Téléphone :  - Secrétariat   : 063/43 01 73
 - Fax : 063/43 01 75
 - Conciergerie  : 063/43 01 82
- Dénomination du Pouvoir Organisateur : A.S.B.L. Institut Sainte-Marie d’Arlon
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Date : le Signature de l’élève : Signatures des parents :/ /

2011-2012

Conformément au décret du 24 juillet 1997 de la Communauté Française, vous avez reçu lors de la première 
inscription dans notre école la brochure détaillant les valeurs que nous nous proposons de défendre, les objectifs 
généraux que nous nous fixons et les moyens de réaliser ces objectifs pour une plus grande cohérence. Ces documents 
reprennent également les droits et les devoirs du jeune que nous accueillons dans sa singularité et son originalité 
tout en veillant à son intégration harmonieuse dans le respect de la vie de groupe.
Ces documents sont également à votre disposition au secrétariat de l’enseignement secondaire de notre école.   

Concerne l’élève (nom, prénom) : 
Je (nous) soussigné(s) 
déclare/ons avoir inscrit mon (notre) fils/ma (notre) fille à l’Institut Sainte-Marie d’Arlon.
Nous reconnaissons, lors de l’inscription, avoir reçu et avoir pris connaissance des projets éducatif 
et pédagogique, du projet d’établissement, du règlement des études et du règlement d’ordre 
intérieur de l’école. 
Nous adhérons et acceptons ces projets et règlements.








